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où la référence de base est la référence quotidienne d’inflation à la 
date de jouissance de l’OAT lors de sa première émission, soit le 
25 juillet 2002.

Le coefficient d’indexation ainsi défini est arrondi à cinq déci
males après avoir tronqué le résultat de la formule ci-dessus à la 
sixième décimale.

Art. 5. - Lorsque l’INSEE procède à un changement de base 
pour le calcul de l’indice des prix à la consommation, la transition 
entre deux mois dont les indices sont calculés sur des bases dif
férentes s’effectue sur l’indice des prix à la consommation du mois 
de décembre de la dernière année commune de publication calculé 
selon les deux bases. Il est déterminé une clé de passage calculée 
comme suit :

. j. ancienne base * » -— Indice dat91 cleclé — --------------------.praticienne base 
“ t- décembre

Art. 6. - Le paiement des intérêts et le remboursement de ces 
titres sont effectués sous la seule déduction des impôts que la loi 
met ou pourrait mettre obligatoirement à la charge des porteurs.

Art. 7. - L’Etat s’interdit de procéder pendant toute la durée de 
l’emprunt à l’amortissement par remboursement anticipé des obliga
tions mais se réserve le droit de procéder, sur le marché, à des 
rachats ou des échanges.

Art. 8. - Les versements prévus aux articles 1er et 2 sont effec
tués, selon le cas, par l’émetteur ou par l’intermédiaire gérant l’ins
cription en compte.

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 24 janvier 2003.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur du Trésor :
Le chef de service,

S. Lemoyne de Forges

Arrêté du 31 janvier 2003 pris pour l'application de 
l'article 46 du code des marchés publics et de l'article 8 
du décret n° 97-638 du 31 mai 1997 pris pour l'applica
tion de la loi n° 97-210 du 11 mars 1997 relative au ren
forcement de la lutte contre le travail illégal 

NOR : ECOM0200993A

Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, le 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de 
la santé, de la famille et des personnes handicapées, le ministre de 
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales et 
le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire,

Vu le code des marchés publics, notamment son article 46 ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le code rural ;
Vu l’arrêté du 13 décembre 2000 relatif à la direction des grandes 

entreprises.

Arrêtent :
Art. 1". - Les impôts et taxes donnant lieu à la délivrance du 

certificat prévu à l’article 46 du code des marchés publics et à 
l’article 8 du décret n° 97-638 du 31 mai 1997 pris pour l’applica
tion de la loi n° 97-210 du 11 mars 1997 relative au renforcement 
de la lutte contre le travail illégal sont :

- l’impôt sur le revenu ;
- l’impôt sur les sociétés ;
- la taxe sur la valeur ajoutée.
Le certificat attestant la souscription des déclarations correspon

dant aux impôts susvisés est délivré par les services fiscaux chargés 
de les recevoir.

Les certificats attestant le paiement sont délivrés pour :
- l’impôt sur le revenu par les comptables du Trésor ;
- l’impôt sur les sociétés par les comptables du Trésor ou le 

comptable de la direction des grandes entreprises ;
- la taxe sur la valeur ajoutée par les comptables des impôts.
Art. 2. - Les cotisations et contributions sociales à retenir pour 

l’établissement du certificat prévu à l’article 46 du code des marchés 
publics et à l’article 8 du décret n° 97-638 du 31 mai 1997 pris pour 
l’application de la loi n° 97-210 du 11 mars 1997 relative au ren
forcement de la lutte contre le travail illégal sont :

- les cotisations d’assurances sociales, d’accidents du travail et 
maladies professionnelles et d’allocations familiales du régime 
général ;

- la contribution sociale généralisée instituée par l’article 
L. 136-1 du code de la sécurité sociale ;

- la contribution pour le remboursement de la dette sociale insti
tuée par l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 jan
vier 1996 ;

- les cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales du 
régime des personnes salariées des professions agricoles ;

- la cotisation personnelle de prestations familiales des personnes 
non salariées des professions agricoles ;

- la cotisation d’assurance maladie, invalidité et maternité des 
personnes non salariées des professions agricoles prévue aux 
articles L. 731-35 et L. 762-21 du code rural ;

- les cotisations d’assurance vieillesse prévues par l’article 
L. 731-42 du code rural ;

- les cotisations d’assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles des personnes non salariées agricoles, 
prévues à l’article L. 752-16 du code rural ;

- la cotisation personnelle d’allocations familiales des non- 
salariés non agricoles ;

- la cotisation obligatoire d’assurance maladie et maternité 
prévue à l’article L. 612-4 du code de la sécurité sociale ;

- les cotisations aux régimes obligatoires d’assurance vieillesse et 
d’invalidité décès gérés par les organisations autonomes men
tionnées à l’article L. 621-3 (1°, 2° et 3°) du code de la sécurité 
sociale ;

- les cotisations légales versées aux caisses qui assurent le ser
vice des congés payés et du chômage intempéries.

Les certificats attestant le paiement sont délivrés :
- par les unions de recouvrement des cotisations de sécurité 

sociale et d’allocations familiales et les caisses générales de 
sécurité sociale pour les cotisations d’assurances sociales, d’ac
cident du travail et maladies professionnelles et d’allocations 
familiales du régime général ainsi que pour la contribution 
sociale généralisée instituée par l’article L. 136-1 du code de la 
sécurité sociale et la contribution pour le remboursement de la 
dette sociale instituée par l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 ;

- par les unions de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales et les caisses générales de 
sécurité sociale pour la cotisation personnelle d’allocations 
familiales des non-salariés non agricoles ainsi que pour la 
contribution sociale généralisée instituée par l’article L. 136-1 
du code de la sécurité sociale et la contribution pour le rem
boursement de la dette sociale instituée par l’article 14 de l’or
donnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 ;

- par les caisses de mutualité sociale agricole pour les cotisations 
de sécurité sociale du régime des personnes salariées des pro
fessions agricoles et celles dues par les personnes non salariées 
des professions agricoles ainsi que pour la contribution sociale 
généralisée instituée par l’article L. 136-1 du code de la 
sécurité sociale et la contribution pour le remboursement de la 
dette sociale au titre des personnes salariées et non salariées 
des professions agricoles ;

- par les caisses de mutualité sociale agricole et les organismes 
assureurs visés à l’article L. 731-30 du code rural pour les coti
sations d’assurance maladie, invalidité et maternité ;

- par les caisses générales de sécurité sociale pour la contribution 
sociale généralisée instituée par l’article L. 136-1 du code de la 
sécurité sociale et pour la contribution pour le remboursement 
de la dette sociale ainsi que pour les cotisations de prestations 
familiales, d’assurance vieillesse, d’assurance maladie, invali
dité et maternité des personnes non salariées agricoles dont 
l’exploitation est située dans les départements d’outre-mer ;

- par les caisses de mutualité sociale agricole ou le groupement 
des organismes assureurs prévus à l’article L. 752-14 du code 
rural ou, lorsque l’exploitation est située dans les départements 
d’outre-mer, par les caisses générales de sécurité sociale ou par 
ledit groupement pour les cotisations d’assurances contre les 
accidents du travail et les maladies professionnelles des per
sonnes non salariées agricoles ;

- par la caisse mutuelle agricole pour la cotisation obligatoire 
d’assurance maladie et maternité prévue à l’article L. 612-4 du 
code de la sécurité sociale ou, par délégation, l’organisme 
conventionné visé à l’article L. 611-3 du code de la sécurité 
sociale ;
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- par les organismes de base compétents pour les cotisations aux 
régimes obligatoires d’assurance vieillesse et d’invalidité décès 
relevant des organisations autonomes mentionnées à 
l’article L. 621-3 (1°, 2° et 3°) du code de la sécurité sociale ;

- par les caisses de congés payés compétentes pour les cotisa
tions de congés payés et de chômage intempéries.

Art. 3. - Les candidats aux marchés publics ou aux délégations 
de service public peuvent obtenir, auprès du trésorier-payeur général 
du département où ils remplissent leurs obligations fiscales en 
matière d’impôt sur le revenu, d’impôt sur les sociétés ou de taxe 
sur la valeur ajoutée ou du receveur général des finances, lorsqu’ils 
remplissent à Paris l’une de ces mêmes obligations, un état annuel 
des certificats reçus contre dépôt des originaux des certificats visés 
aux premier et deuxième articles du présent arrêté.

Lorsque le candidat relève de la direction des grandes entreprises 
au 31 décembre de l’année précédant la demande, l’état annuel est 
délivré par le délégué interrégional chargé de cette direction sous les 
conditions suivantes :

- le candidat doit être en règle au regard des obligations déclara
tives et de paiement visées à l’article 1er du présent arrêté pour 
lesquelles la direction des grandes entreprises est compétente ;

- et contre dépôt des originaux des certificats visés à l’article 1er 
du présent arrêté pour lesquels la direction des grandes entre
prises n’est pas compétente ;

- et contre dépôt des originaux des certificats visés à l’article 2 
du présent arrêté.

Art. 4. - Les candidats aux marchés publics ou aux délégations 
de service public sont autorisés à présenter aux acheteurs et maîtres 
d’ouvrage publics et personnes publiques délégantes une copie des 
certificats visés aux articles 1er et 2 ou une copie de l’état annuel 
des certificats reçus.

Art. 5. - L’arrêté du 4 mai 1994 pris pour l’application de 
l’article 55 du code des marchés publics modifié par le 
décret n° 94-334 du 27 avril 1994 et de l’article 8 du 
décret n° 97-638 du 31 mai 1997 pris pour l’application de la 
loi n° 97-210 du 11 mars 1997 relative au renforcement de la lutte 
contre le travail illégal est abrogé.

Art. 6. - Le directeur de la sécurité sociale, le délégué à 
l’emploi, le directeur des relations du travail, le directeur général 
des impôts, le directeur général de la comptabilité publique et le 
directeur des exploitations, de la politique sociale et de l’emploi 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 31 janvier 2003.
Le ministre de l’économie, 

des finances et de l’industrie, 
Francis Mer

Le ministre des affaires sociales, 
du travail et de la solidarité,

François Fillon

Le ministre de la santé, de la famille 
et des personnes handicapées, 

Jean-François Mattéi

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, 
de la pêche et des affaires rurales, 

Hervé Gaymard

Le ministre délégué au budget 
et à la réforme budgétaire, 

Alain Lambert

BUDGET ET RÉFORME BUDGÉTAIRE

Arrêté du 30 janvier 2003 relatif aux modalités du contrôle 
financier sur les écoles nationales supérieures d'art de 
Bourges, de Cergy, de Limoges-Aubusson, de Nancy, de 
la Villa Arson et de Dijon

NOR: BUDB033000IA

Le ministre de la culture et de la communication et le ministre 
délégué au budget et à la réforme budgétaire,

Vu le décret du 25 octobre 1935 instituant le contrôle financier 
des offices et établissements publics autonomes de l’Etat ;

Vu le décret n° 53-1227 du 10 décembre 1953 modifié relatif à la 
réglementation comptable applicable aux établissements publics 
nationaux à caractère administratif, ensemble le décret n° 62-1587 
du 29 décembre 1962 modifié portant réglementation générale sur la 
comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-1514 du 23 décembre 2002 transformant 
l’Ecole nationale supérieure d’art de Bourges en établissement 
public national et portant statut de cet établissement ;

Vu le décret n° 2002-1515 du 23 décembre 2002 transformant 
l’Ecole nationale supérieure d’art de Cergy en établissement public 
national et portant statut de cet établissement ;

Vu le décret n° 2002-1516 du 23 décembre 2002 transformant 
l’Ecole nationale supérieure d’art de Limoges-Aubusson en éta
blissement public national et portant statut de cet établissement ;

Vu le décret n° 2002-1517 du 23 décembre 2002 transformant 
l’Ecole nationale supérieure d’art de Nancy en établissement public 
national et portant statut de cet établissement ;

Vu le décret n° 2002-1518 du 23 décembre 2002 transformant 
l’Ecole pilote internationale d’art et de recherche de la Villa Arson 
en établissement public national et portant statut de cet établisse
ment intitulé Villa Arson ;

Vu le décret n° 2002-1519 du 23 décembre 2002 transformant 
l’Ecole nationale supérieure d’art de Dijon en établissement public 
national et portant statut de cet établissement.

Arrêtent :
Art. 1». - Le contrôle financier auquel sont soumis les écoles 

nationales supérieures d’art de Bourges, de Cergy, de Dijon, de 
Limoges-Aubusson et de Nancy et l’établissement public intitulé 
Villa Arson est exercé par un contrôleur désigné par le ministre 
chargé du budget et placé sous son autorité. Le contrôleur financier 
surveille les activités de l’établissement en vue d’identifier et de 
prévenir les risques budgétaires et financiers auxquels celui-ci est 
susceptible d’être confronté.

Art. 2. - Le contrôleur financier assiste, avec voix consultative, 
aux séances du conseil d’administration. A cet effet, il reçoit, dans 
les mêmes conditions que les membres du conseil d’administration, 
les convocations, ordres du jour, procès-verbaux et tous les autres 
documents qui leur sont adressés.

Art. 3. - Le contrôleur financier est consulté sur les projets de 
décrets, d’arrêtés ou de décisions interministérielles susceptibles 
d’entraîner des répercussions directes ou indirectes sur les finances 
de l’établissement ainsi que sur les propositions budgétaires, qu’il 
s’agisse du budget primitif ou des décisions modificatives.

Art. 4. - Pour l’exécution de sa mission, le contrôleur financier 
a, sur sa demande, communication de tous documents ou titres 
détenus par l’ordonnateur ou l’agent comptable. Le contrôleur finan
cier définit le contenu et la périodicité des tableaux de bord que lui 
adresse l’ordonnateur.

Art. 5. - Sont soumis au visa préalable du contrôleur financier, 
accompagnés de toutes pièces justificatives et notes explicatives, 
selon des seuils et des modalités qu’il définit en concertation avec le 
directeur de l’établissement :

- les actes relatifs au recrutement, à la promotion et à la rémuné
ration des personnels et experts rémunérés sur le budget propre 
de l’établissement ou portant attribution de primes et indem
nités diverses ;

- les décisions ou conventions portant attribution de subventions ;
- les acquisitions et aliénations immobilières, ainsi que les baux, 

avenants et renouvellements de baux ;
- les marchés, contrats, conventions et opérations en capital ;
- les ordres de mission concernant les déplacements hors métro

pole.
Art. 6. - Les dépenses relatives aux actes ou décisions non 

soumis au visa préalable du contrôleur financier donnent lieu à des 
engagements comptables globaux soumis à son visa.

Le contrôleur financier en définit les seuils ainsi que les moda
lités, notamment la présentation de budgets prévisionnels et de 
comptes rendus réguliers, en concertation avec le directeur de l’éta
blissement.

Art. 7. - Le contrôleur financier doit, dans un délai de 
quinze jours à compter de la réception des actes soumis au visa, soit 
accorder son visa, soit faire connaître à l’ordonnateur les raisons de 
l’ajournement ou du refus de visa.

Il ne peut être passé outre au refus de visa du contrôleur financier 
que sur autorisation expresse du ministre chargé du budget.
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